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PROTECTION ET 
GESTION DES DONNÉES 

Actualités pratiques et juridiques pour  
le DPO, CISO, CTO et son organisation

Formation reconnue par le Barreau du Luxembourg

9e ÉDITION

15 %
DE RÉDUCTION HT

POUR TOUTE INSCRIPTION  
AVEC LE CODE BDL15



ET POUR PLUS D'INTERACTIVITÉ
Vous pouvez, dès à présent, poser vos 
questions à sleroy@abilways.com

Protection et gestion des données 

POUR QUI ?
•	 Responsables de la confidentialité (du traitement)  

des données, Chief Privacy Officers, responsables  
de la protection des données, DPO...

•	 Directeurs juridiques et leurs collaborateurs, compliance 
officers.... 

•	 Heads of back office, collaborateurs DSI et/ou techniques, 
responsables sécurité informatique, heads of security 

•	 RSSI, CISO, CTO
•	 Responsables / chargés de développement
•	 People development officers 
•	 Responsables de PSD 2, responsable paiement 
•	 Providers, fournisseurs de solutions logicielles
•	 Heads of financial risks, heads of non-financial risks
•	 Responsables contentieux 
•	 IP / IT, conseillers juridiques
•	 Avocats, legal advisors
•	 Consultants
•	 CFO

POURQUOI  ?
•	 Déterminer les risques pour l'entreprise en matière  

de protection des données, de cloud et d'externalisation
•	 Établir une méthodologie pragmatique d’amélioration  

de la conformité RGPD et cybersécurité
•	 Anticiper les évolutions réglementaires en 

matière de RGPD et de cybersécurité

« La conformité au RGPD ne doit pas être perçue comme une contrainte, mais comme le socle d’une 
transformation numérique responsable : celle où le progrès technologique et le respect des valeurs 
européennes avancent ensemble.»*

SKOLAE Training Luxembourg vous donne rendez-vous le mardi 17 mars prochain pour cette nouvelle 
édition dédiée à la gestion et à la protection des données. L’occasion pour les praticiens et les parties 
intéressées de se tenir informés des développements récents, tant d’un point de vue réglementaire 
que vis-à-vis des bonnes pratiques liées au RGPD/ GDPR. 

Entre décisions structurantes de la CNPD, montée en puissance de l’AI Act, entrée en vigueur de NIS2 
et premiers effets du Digital Services Act (DSA) les responsables conformité et sécurité évoluent 
désormais dans un environnement où chaque nouvelle règle redessine les contours du paysage 
réglementaire.

Sous la présidence de Me Renaud Le Squeren, Partner, Avocat à la Cour, DSM Avocats à la Cour, cette 
journée placée sous le signe du pragmatisme et du dialogue offrira une vision complète de l’actualité 
et des perspectives en matière de données personnelles.

Les participants auront l’opportunité de réfléchir à des problématiques concrètes telles que la 
conformité des projets d’intelligence artificielle, la sécurité des systèmes d’information, la gestion 
des obligations liées aux nouvelles réglementations et l’articulation entre privacy et cybersécurité. 

L’objectif est de repartir avec des solutions pratiques et applicables pour relever ces défis au quotidien.

Au plaisir de vous accueillir pour cette nouvelle édition !

* Anu Talus, Présidente du Comité Européen de la Protection des Données (EDPB), 2025

COMMENT ? 
•	 Supports disponibles sur l'espace client
•	 Échanges directs avec les experts fournissant la formation
•	 Présentations des experts suivies par des sessions Q&A

CONFÉRENCE EN MODE PRÉSENTIEL OU DISTANCIEL
Si vous assistez à cette conférence en présentiel, vous bénéficierez…

•	 d’une documentation détaillée disponible sur votre espace 
client

•	 d’échanges directs avec les experts assurant la conférence
•	 de présentations d’experts, suivies par des sessions de 

questions / réponses
Si vous assistez à cette conférence en distanciel, vous bénéficierez…
•	 d’une connexion à distance sur notre solution distancielle grâce 

à des identifiants envoyés après l’envoi de votre convocation
•	 d’une documentation détaillée disponible sur votre espace 

client
•	 d’une connectivité constante avec les intervenants et autres 

participants grâce au tchat live et au modérateur/chef de 
programmes

Stéphanie LEROY FARASSE
Conference Manager

sleroy@abilways.com



JOURNÉE PRÉSIDÉE PAR : 
Renaud LE SQUEREN   
Partner -Avocat à la Cour  
DSM AVOCATS A LA COUR

8h45	 Accueil des participants

9h00	 Introduction du Président de séance

9h15	 De la théorie à la pratique : sanctions, 
recommandations et lignes rouges de la CNPD 
	- Quels sont le bilan de l’année et les évènements marquants ?
	- Quels sont les objectifs en 2026 ? Perspectives pour l'avenir 

de la CNPD et évolutions des pratiques en matière de données 
personnelles

Estelle BURET et Margot GILLMANN
Chargées d’instruction au sein de la Division 
Enquêtes
CNPD

 10h30	 Intelligence artificielle et vibecoding : 
transformer le développement tout en maîtrisant les 
risques
	- Comment l’IA et le vibecoding peuvent-ils réduire drastiquement 

les temps de développement tout en améliorant la qualité et 
l’expérience utilisateur ?

	- Quelles démonstrations concrètes montrent l’efficacité de l’IA 
dans la génération de code, les tests automatisés et l’intégration 
continue ?

	- Comment passer de l’expérimentation à la mise à l’échelle en 
toute confiance ?

	- Quels nouveaux enjeux de gouvernance, de sécurité et de 
conformité (AI Act, données sensibles) doivent être anticipés ?

Geoffrey NICHIL 
Co-Founder & CEO
DOTIKA 

11h30	 Café-Networking

11h45	 Cas concrets d’utilisation de l’IA générative  
et de l’IA dans la lutte contre la criminalité financière
	- L'utilisation de l’IA par les autorités d'enquêtes : FIU, police, 

douane
	- Challenges de l’intégration de l’IA dans les processus de 

compliance et de gestion de risques

Gérard ZOLT 
Managing Partner
5Z PARTNERS 

12h45	 Déjeuner

14h30	  Expert 
Coopération DSA - Angle protection des données
Introduction
	- Quel est le contexte et quels sont les objectifs du DSA ?
	- Quel est l’impact du DSA sur la protection des données 

personnelles ?
	- Qu’apportent les lignes directrices sur l’interaction entre le DSA 

et le RGPD ?
	- Le dispositif DSA : points clés pour la protection des données
	- Quelles sont les entités concernées et quel est le rôle des 

coordinateurs ?

	- Comment s’organisent l’accès et le traitement des données 
internes ?

	- Quelles garanties techniques sont mises en place pour protéger 
les données ?

	- Comment la durée de conservation et la limitation des finalités 
sont-elles assurées ?

Coordination entre DSA et RGPD : cadre et bonnes 
pratiques
	- Quels principes fondamentaux du RGPD doivent être appliqués ?
	- Comment garantir le respect des droits des personnes 

concernées ?
	- Quel est le rôle de la CNPD dans la supervision ?
	- Comment les acteurs concernés peuvent-ils s’organiser en 

pratique ?

Renaud LE SQUEREN 
Partner - Avocat à la Cour 
DSM AVOCATS A LA COUR

15h30	  Retour pratique NIS2 : obligations  
de sécurité, gouvernance et reporting d’incidents ? 
	- NIS2 en pratique : évolutions par rapport à la directive NIS
	- Champ d’application : quelles entités sont concernées, 

comment savoir si l'on est concerné ou non ?
	- Obligations clés : mesures techniques et organisationnelles 

pour garantir confidentialité, intégrité et disponibilité des 
données (article 21 de la directive) 

	- Sensibilisation : sensibilisation du management (article 20) et 
des utilisateurs

	- Gouvernance : rôle du RSSI/CISO et autres services internes 
concernés 

	- Gestion des incidents : détection, notification aux organismes 
superviseurs

	- Obligations de reporting 
	- Retours d’expérience : difficultés et bonnes pratiques pour se 

conformer à NIS2
	- Cybersécurité proactive : transformer les obligations 

réglementaires en opportunités d’amélioration continue 

Bernard MOTRO
Data Protection Officer – Head of Data Protection  
& Information Security

Ricardo Mourao PIMENTEL
Data Protection Expert
CREOS

16h30	 Café-Networking

16h45	  Retour d'expérience DPO & CISO face à 
la convergence RGPD / NIS2 : défis et synergies
	- Comment aligner efficacement les obligations RGPD et NIS2 

pour éviter les doublons ou les lacunes ?
	- Quelle gouvernance mettre en place pour gérer la dualité DPO / 

CISO sans conflits ?
	- Quelles synergies pratiques existent pour mutualiser les audits, 

les DPIA et la gestion des incidents ?
	- Jusqu’où la sécurité technique peut-elle aller sans entraver les 

traitements légitimes de données personnelles ?
	- Comment créer une culture commune « privacy & security by 

design » dans l’entreprise ?

Matthieu GATINEAU 
CISO & DPO
SERVIOR 

17h45	 Clôture de la conférence
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POUR VOUS INSCRIRE 
SCANNEZ CE QR-CODE
ou rendez-vous sur le site  
www.skolae-training.lu

INFORMATIONS PRATIQUES
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Rejoignez-nous sur LinkedIn

SKOLAE Training Luxembourg

Vous recevez cette information de la part de Skolae Training (Groupe SKOLAE Formation). 
Si vous ne souhaitez plus recevoir de sollicitations de la part du groupe SKOLAE Formation : 
DPO – 41 rue de la Science -1040 Bruxelles ou correctionbdd@abilways.com.

EFE Luxembourg - SARL au capital de 30 000 euros - RCS Luxembourg B 122 623 - 7, route 
d’Esch L-1470 Luxembourg - Etablissement n° 00138174 / 10

DATE ET LIEU DE LA CONFÉRENCE
MARDI 17 MARS 2026 
LUXEMBOURG OU À DISTANCE
Le lieu de la conférence vous sera communiqué sur la convocation qui vous sera transmise 10 jours 
avant la date de la conférence

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Donatella Storelli
dstorelli@abilways.com
SKOLAE Training (Groupe SKOLAE) 
18-24 rue Tiphaine, 75015 Paris
serviceclient@abilways.com
Tél. : +33 (0)1 42 21 02 02

RENSEIGNEMENTS PROGRAMME
Amélie BRY - abry@abilways.com

PARTICIPATION (TVA 3 %)
1 jour : 995 € HT
Réduction de 15 % HT pour toute inscription  
avec le code BdL15
Ce prix comprend le déjeuner, les rafraîchissements et la 
documentation de la conférence.

26
43

6 
Bd

L1
5


